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Mesures complémentaires pour restructurer et revitaliser
l’Organisation des Nations Unies dans les domaines

économique et social et les domaines connexes

Le Conseil économique et social ,

Rappelant les résolutions 50/227 du 24 mai 1996 et 52/12 B du
19 décembre 1997 de l’Assemblée générale,

1. Adopte les textes figurant en annexe à la présente résolution;

2. Exprime ses remerciements aux commissions techniques pour l’attention
qu’elles ont portée à l’examen de leurs méthodes de travail, et les encourage à
poursuivre sur cette voie en tenant compte des observations et des
recommandations qui figurent à l’annexe II de la présente résolution et à
adopter des pratiques correspondant le mieux à leurs mandats, à leurs priorités
et à leurs responsabilités;

3. Accueille favorablement les réformes entreprises par les commissions
régionales et les encourage à adopter d’autres mesures, sous l’égide de leurs
organes intergouvernementaux respectifs, afin d’améliorer la rationalisation et
l’efficacité;

4. Décide de poursuivre ses travaux sur les questions en suspens
conformément aux mandats qui lui ont été confiés dans le cadre des
résolutions 50/227 et 52/12 B de l’Assemblée générale;

5. Décide également d’organiser, à l’occasion de la reprise de sa session
de fond de 1998, des élections pour la composition des organes dans les
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conditions prévues à l’annexe I de la présente résolution, de sorte que ces
organes soient complètement constitués à compter du 1er janvier 1999; et demande
au Bureau de mettre au point les mécanismes appropriés à la tenue de ces
élections;

6. Décide en outre de porter la présente résolution à l’attention de
l’Assemblée générale conformément au paragraphe 70 de l’annexe I de la
résolution 50/227 et aux paragraphes 9 et 10 de la résolution 52/12 B de
l’Assemblée.
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ANNEXE I

A. Commission de la science et de la technique
au service du développement

1. La Commission de la science et de la technique au service du développement
restera une commission technique dépendant du Conseil économique et social et
continuera à se réunir tous les deux ans pendant une durée de deux semaines.

2. La Commission est encouragée à mieux cibler ses efforts et, notamment, à
porter une attention particulière aux problèmes posés par les transferts de
technologies et le renforcement des capacités, en particulier dans les pays en
développement. En ce qui concerne les transferts de technologies, la Commission
est invitée à examiner des applications/activités concrètes.

3. Une coordination efficace doit être établie avec toutes les autres
commissions techniques et avec le Conseil économique et social. La Commission
devrait notamment travailler en étroite collaboration avec la Commission du
développement durable et avec le Conseil du commerce et du développement de la
CNUCED. Les méthodes à employer pour renforcer la coopération seraient
notamment les suivantes :

a) Les bureaux de la Commission de la science et de la technique au
service du développement et de la Commission du développement durable, ainsi que
ceux des autres commissions techniques concernées, devraient rester en
communication étroite;

b) Les secrétariats et les bureaux qui assurent le service de la
Commission de la science et de la technique au service du développement, de la
Commission du développement durable et du Conseil du commerce et du
développement de la CNUCED devraient procéder à des échanges d’informations
réguliers;

c) Les résultats des réunions tenues par la Commission de la science et
de la technique au service du développement devraient continuer à être
communiqués aux États Membres de l’Organisation des Nations Unies, notamment
sous la forme d’exposés de synthèse présentés par le Bureau et le secrétariat de
la Commission aux délégations tant à Genève qu’à New York;

d) Les résultats des réunions de la Commission devraient être
communiqués, à titre d’information, aux commissions techniques et aux organismes
des Nations Unies concernés.

4. La coordination des activités menées par la Commission et les autres
organismes des Nations Unies concernés, y compris les commissions régionales,
devrait être améliorée et rendue plus efficace.

5. La CNUCED continuera à assumer les fonctions de secrétariat pour le compte
de la Commission de la science et de la technique au service du développement
qui s’efforcera de mettre pleinement à profit le savoir-faire du secrétariat de
la CNUCED, tout en tirant parti, s’i l y a lieu, des compétences d’autres
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organismes des Nations Unies, notamment de celles du Département des affaires
économiques et sociales et des institutions spécialisées compétentes.

6. Le nombre de membres de la Commission doit passer de 53 à 33 répartis comme
suit : huit membres parmi les États d’Afrique, sept membres parmi les États
d’Asie, six membres parmi les États d’Amérique latine et des Caraïbes, quatre
membres parmi les États d’Europe de l’Est et huit membres parmi les États
d’Europe occidentale et autres États. Leur mandat serait de quatre ans.

B. Comité de la planification du développement

7. Le Comité de la planification du développement, rebaptisé Comité des
politiques du développement, restera un organe subsidiaire du Conseil économique
et social.

8. Il se composera de 24 experts indépendants, spécialistes du développement
économique, du développement social et de la protection de l’environnement, dont
les compétences couvriront un large éventail afin d’éviter d’avoir à faire appel
à des consultants. Un équilibre approprié sera observé dans la répartition
géographique et la parité entre les sexes. Le Comité comprendra notamment des
experts s’intéressant aux problèmes naissants et au processus multilatéral. Les
experts seront nommés pour trois ans par le Secrétaire général, après
consultation avec les gouvernements concernés. Les nominations seront soumises
à l’approbation du Conseil économique et social.

9. Le Comité poursuivra l’examen triennal de la situation des pays les moins
développés et tiendra des réunions sur ce sujet tous les trois ans.

10. Le Conseil économique et social arrêtera le programme de travail du Comité
des politiques du développement. En janvier ou février chaque année, moment où
le Conseil choisit les thèmes devant être débattus au cours de sa session de
fond, il fera part au Comité des thèmes que ce dernier sera chargé d’examiner à
l’occasion de sa session annuelle qui ne devra pas dépasser 5 jours ouvrables et
qui se tiendra en avril ou en mai. Le Comité soumettra son rapport au Conseil à
l’occasion de sa session de fond de juillet. Entre autres sujets, le rapport
indiquera les propositions concernant le programme de travail du Comité pour
l’année suivante, ces propositions devant être examinées et approuvées à la
session d’organisation suivante du Conseil qui se tient en janvier/février.

11. Par l’intermédiaire du Conseil économique et social, l’Assemblée générale,
le Secrétaire général et les organes subsidiaires du Conseil peuvent également
proposer des thèmes qui devront être examinés par le Comité des politiques du
développement.

12. Il faudrait s’efforcer de mieux faire connaître le travail du Comité,
notamment en créant un site Internet et en confiant au Bureau du Comité la tâche
de présenter les résultats des débats qui ont été menés.

13. Dans le cadre de ses fonctions, le Comité des politiques du développement
devrait, outre l’organisation des réunions officielles, s’efforcer d’en préparer
efficacement les débats en organisant des réseaux de consultations officieuses.
Le Secrétariat devra fournir toute l’aide nécessaire à cet effet.
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C. Comité des sources d’énergie nouvelles et renouvelables
et de l’énergie pour le développement

D. Comité des ressources naturelles

14. Les deux comités seront fusionnés en un seul organe composé d’experts qui
sera dénommé Comité de l’énergie et des ressources naturelles au service du
développement. Ce comité sera un organe subsidiaire du Conseil économique et
social.

15. Le Comité de l’énergie et des ressources naturelles au service du
développement se composera de deux sous-groupes, comportant chacun [12] experts
choisis pour une période de quatre ans par les gouvernements compte dûment tenu
de la répartition géographique et de la parité entre les sexes. Les nominations
seront soumises à l’approbation du Conseil. L’un des sous-groupes sera chargé
des questions liées à l’énergie et l’autre des questions relatives aux
ressources en eau. [La répartition géographique sera la suivante : six membres
parmi les États d’Afrique, cinq membres parmi les États d’Asie, quatre membres
parmi les États d’Amérique latine et des Caraïbes, trois membres parmi les États
d’Europe de l’Est et six membres parmi les États d’Europe occidentale et autres
États.]

16. Le Comité de l’énergie et des ressources naturelles au service du
développement se réunira tous les deux ans pendant une période de deux semaines,
étant entendu que cette période devra être divisée de manière équitable et
souple entre les deux sous-groupes.

17. Sur recommandation présentée par les deux sous-groupes composant le Comité
ou par un seul d’entre eux, le Conseil pourra, s’i l y a lieu, arrêter les
modalités de création de groupes spéciaux d’experts chargés d’examiner les
questions concernant les minéraux.

18. En outre, l’Assemblée générale pourra inviter l’Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, la CNUCED et les commissions
régionales à rechercher, dans la limite de leurs compétences, des moyens
efficaces permettant de trouver des solutions à ces questions.

19. Lors de l’élaboration de son programme de travail qui doit être soumis au
Conseil pour examen et approbation, le Comité de l’énergie et des ressources
naturelles au service du développement devra pleinement tenir compte du
programme de travail pluriannuel de la Commission du développement durable de
façon à ce que son propre programme soit complémentaire des travaux menés par la
Commission. Lors de l’examen et de l’établissement du programme de travail du
Comité, le Conseil devra veiller à harmoniser les travaux du Comité et ceux de
la Commission et à maintenir les liens particuliers existant entre ces deux
organes.

20. Le Comité de l’énergie et des ressources naturelles au service du
développement devra maintenir une collaboration étroite avec le Programme des
Nations Unies pour l’environnement, le Programme des Nations Unies pour le
développement, l’Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel, la CNUCED, les commissions régionales et les institutions
spécialisées des Nations Unies, selon qu’il conviendra.
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ANNEXE II

Commissions techniques du Conseil économique et social ayant
un rôle particulier à jouer pour donner suite aux grandes

conférences des Nations Unies

1. Dans ses résolutions 50/227 et 52/12 B, l’Assemblée générale a demandé au
Conseil économique et social de procéder à un examen général de ses commissions
techniques 1. Ces dernières années, les commissions techniques ont entrepris de
faire le point sur leurs propres méthodes de travail, et devraient poursuivre
cet examen en tirant parti de l’expérience acquise. Chaque commission devrait
être encouragée à adopter les pratiques qui conviennent le mieux à son mandat et
à ses attributions. À cet égard, le Conseil économique et social énonce les
propositions et recommandations ci-après, qui visent à renforcer l’efficacité et
l’efficience des commissions techniques.

A. Méthodes de travail

2. Compte tenu des interactions des questions et de leur interdépendance, il
faut que les commissions techniques coordonnent davantage leurs activités tout
en prêtant une attention vigilante à leur mandat et à leur statut particulier.
Le Conseil économique et social a un rôle majeur à jouer à cet égard. Il pourra
donc être utile d’adopter un programme thématique pluriannuel pour les
commissions techniques chargées du suivi des grandes conférences des
Nations Unies.

3. Il faudrait accorder à celles des commissions techniques qui s’occupent de
plusieurs thèmes suffisamment de temps pour examiner chacun des thèmes
prioritaires afin que les États Membres puissent cibler et approfondir leurs
travaux, en ayant à l’esprit l’interdépendance des thèmes prioritaires.

4. En tenant des réunions intersessions, les commissions pourront donner une
orientation plus précise à leurs travaux en définissant les éléments clefs à
examiner et les problèmes importants à résoudre dans le cadre de thèmes
spécifiques relevant de leurs activités respectives. De telles réunions
devraient contribuer aux préparatifs des réunions d’une commission technique
mais ne devraient pas se substituer aux débats intergouvernementaux qui ont lieu
lorsque la commission elle-même se réunit.

5. Les réunions accueillies et financées par des gouvernements peuvent-elles
aussi contribuer utilement aux travaux des commissions techniques, compte tenu
de leurs programmes de travail respectifs?

1 Les commissions techniques du Conseil économique et social chargées du
suivi des grandes conférences des Nations Unies sont la Commission du
développement durable, la Commission des droits de l'homme, la Commission du
développement social, la Commission de la condition de la femme, la Commission
de la population et du développement, et la Commission des établissements
humains. Bien que la Commission des établissements humains soit un "comité
permanent", le terme générique "commissions techniques" est employé tout au long
de la présente annexe.
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6. Les travaux des commissions devraient être organisés de telle façon que les
points de l’ordre du jour susceptibles d’aboutir à des conclusions négociées
puissent être présentés sans délai, afin que puissent se tenir des consultations
officieuses sur lesdites conclusions.

7. Pour éviter les doubles emplois ou les chevauchements, il conviendrait
peut-être d’encourager les commissions techniques à demander, par
l’intermédiaire du Conseil économique et social, selon qu’il conviendra, qu’une
autre commission technique soit chargée d’étudier une question alors examinée
par la commission technique auteur de la demande, à condition que la charge de
travail de l’autre commission ne s’en trouve pas accrue. On pourrait aussi
encourager les commissions techniques à solliciter par l’intermédiaire du
Conseil économique et social, selon qu’il conviendra, des contributions
supplémentaires de la part d’autres commissions techniques s’agissant des
questions intéressant la commission auteur de la demande.

8. Les commissions techniques devraient mieux tirer parti des groupes
d’experts, dans lesquels la représentation devrait être équilibrée afin de
faciliter l’examen des questions de fond. Il faudrait, dans la mesure du
possible, distribuer aux États Membres suffisamment à l’avance les résumés des
déclarations que les participants prévoient de faire, afin de faciliter le
débat. Il conviendrait de s’assurer que les intervenants privilégient les
points de l’ordre du jour qui sont à l’examen et ne traitent pas essentiellement
d’un sujet connexe, afin de disposer d’un laps de temps suffisant pour les
échanges de vues. Les bureaux devraient veiller à ce que l’on dispose du temps
voulu pour tenir des discussions intergouvernementales.

9. Les commissions techniques devraient également étudier les possibilités
d’échanger des données d’expérience et concernant les pratiques optimales afin
de donner efficacement suite aux conférences, notamment en sollicitant des
communications spontanées d’expériences nationales et des échanges de vues
interactifs. Les discussions devraient mettre un accent particulier sur les
enseignements du suivi des conférences nationales. Il est également nécessaire
que le Secrétariat informe les États Membres des pratiques optimales et des
principaux enseignements retirés.

10. Étant donné l’importance et l’utilité du débat général pour les travaux sur
les thèmes à l’examen, les commissions techniques devraient veiller à ce que le
débat soit circonscrit et constructif et propice à l’obtention de résultats
concrets à l’issue de la session.

11. Les commissions techniques doivent s’assurer qu’elles valorisent le
processus de mise en oeuvre des programmes d’action adoptés à l’issue des
grandes conférences mondiales, et devraient donc avant tout :

a) Examiner les progrès réalisés et les difficultés à résoudre, ainsi que
les recommandations concrètes concernant les conclusions des conférences à
l’échelon national et international;

b) Encourager l’échange de données d’expérience locale, nationale et
régionale relatives à la mise en oeuvre des décisions issues des conférences;
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c) Faire le bilan des progrès accomplis à l’échelon national et
international dans des domaines particuliers inscrits à leurs programmes de
travail pluriannuel, en utilisant les systèmes d’établissement des rapports
pertinents, afin d’appeler l’attention sur les expériences communes, les
démarches fructueuses et les domaines présentant des difficultés particulières,
et de recenser les nouvelles questions prioritaires;

d) Énoncer des conclusions claires, concises et concrètes de leurs
travaux.

12. La transmission spontanée d’informations à caractère national, y compris,
par exemple, sous forme de communications périodiques ou de rapports nationaux
présentés par les gouvernements, est une contribution précieuse au suivi et à
l’examen de la mise en oeuvre des recommandations des conférences en question.
Le Conseil économique et social devrait de nouveau demander au Secrétaire
général de définir un mode de présentation normalisé et simplifié que les
gouvernements pourraient utiliser pour présenter des informations sur un ou
plusieurs sujets.

13. Les commissions techniques devraient intégrer dans leurs activités une
démarche soucieuse d’équité entre les sexes en donnant pleinement suite aux
conclusions concertées 1997/2 2 du Conseil économique et social, en particulier
celles qui figurent au paragraphe 16.

B. Rôle du Bureau

14. Le Bureau joue un rôle essentiel dans la préparation et la réussite des
réunions. Il serait préférable que le nouveau Bureau soit élu immédiatement
après la conclusion des travaux de la précédente session de la commission, selon
qu’il conviendra. Il est donc important que les groupes régionaux désignent
leurs candidats suffisamment à l’avance, en particulier pour la fonction de
président.

15. Les réunions intersessions du Bureau sont très utiles à la préparation de
la session à venir. Il faut promouvoir la tenue régulière de réunions
d’information informelles ouvertes à tous, organisées par le Bureau avec le
Secrétariat et les États Membres, aux fins de préparer la session. Pour
permettre au Bureau de s’acquitter de ses fonctions, il conviendrait d’étudier
la question de l’octroi d’une aide financière appropriée aux membres du Bureau,
en particulier aux membres venant de pays en développement, par le canal des
contributions extrabudgétaires; cette aide faciliterait la participation aux
réunions du Bureau, aux réunions intersessions de la commission et aux sessions
de la commission elle-même.

16. Les bureaux des commissions techniques, ainsi que le Bureau du Conseil
économique et social, sont invités à renforcer leur coordination, notamment en
organisant des sessions ordinaires toutes les fois que cela est nécessaire.
Outre les réunions, les bureaux devraient étudier les possibilités de

2 Voir A/52/3, chap. IV, sect. A, par.4.
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coordination par l’intermédiaire de réseaux. Le Secrétariat devrait apporter
son aide à cet égard.

17. Les bureaux des commissions techniques devraient tenir avec les États
Membres des consultations claires et ouvertes à tous, afin de bénéficier des
avis desdits États et d’intensifier leur participation aux travaux préparatoires
aux réunions des commissions.

C. Participation

18. La participation de représentants des gouvernements chargés d’activités
spécifiques de suivi des conférences des Nations Unies devrait être encouragée,
ainsi que celle d’experts. La participation de représentants de haut niveau est
souhaitable et sera facilitée si l’on améliore la qualité des débats des
commissions techniques.

19. La participation d’autres entités compétentes du système des Nations Unies,
y compris des institutions de Bretton Woods et autres institutions spécialisées,
devrait être encouragée, s’i l y a lieu.

20. Les commissions techniques chargées du suivi des conférences bénéficient
des vastes compétences des organisations non gouvernementales et de la capacité
de celles-ci d’appuyer l’action de l’ONU. Conformément à la résolution 1996/31
du Conseil économique et social en date du 25 juillet 1996, elles devraient
tenir compte, dans leurs débats, de la grande diversité des vues des
organisations non gouvernementales nationales, régionales et internationales.
Il faudrait faire en sorte que les organisations non gouvernementales des pays
développés et celles des pays en développement soient associées de manière
équilibrée à leurs travaux.

D. Documentation

21. Les rapports devraient être concis, cohérents et analytiques, pour
permettre de mieux circonscrire les débats et les rendre plus fructueux.

22. Ils devraient contenir des recommandations claires et concrètes qui
permettent de renforcer l’application des conclusions des conférences des
Nations Unies.

23. S’il est souhaitable que l’on puisse consulter les rapports sur support
informatique, il faudrait néanmoins continuer à les présenter sur support
papier, dans les délais voulus et dans toutes les langues officielles de
l’Organisation des Nations Unies, conformément à la résolution 52/214 B de
l’Assemblée générale en date du 22 décembre 1997.

24. Au cours du processus préparatoire, les ateliers, séminaires, tables rondes
et réunions de groupes d’experts portant sur les thèmes prioritaires peuvent
offrir de nombreuses idées utiles à l’établissement de la documentation. Il
faudrait donc leur prêter l’attention voulue et, dans ce contexte, faciliter la
participation d’experts des pays en développement à leurs travaux. Des
consultations avec d’autres parties intéressées — organisations non
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gouvernementales notamment — peuvent, lorsque c’est possible et approprié, être
utiles à l’établissement des rapports.

25. Lorsqu’il établit des rapports à l’intention de l’Assemblée générale, du
Conseil économique et social et des organes subsidiaires de ce dernier, le
Secrétaire général devrait continuer, lorsqu’i l y a lieu, de recourir à la
pratique consistant à confier expressément à tel ou tel organisme des
Nations Unies le soin de coordonner les interventions du système des
Nations Unies dans un domaine déterminé et, notamment, de formuler des
recommandations. De même, il faudrait, lorsqu’i l y a lieu, associer tous les
organes compétents du système des Nations Unies aux préparatifs et, pour
faciliter la coordination des travaux, créer des équipes spéciales qui seraient
placées sous l’autorité d’un coordonnateur désigné.

26. Il serait bon que le Secrétariat et les États Membres procèdent à des
échanges de vues préliminaires sur l’établissement des rapports, ce qui
permettrait d’en améliorer le contenu. Le Bureau devrait veiller à ce que les
rapports soient établis dans les temps voulus.

27. Afin que les États Membres disposent de davantage de temps pour se
concerter, la longueur de l’introduction des rapports établis par le Secrétariat
devrait être réduite au minimum et les documents portant sur des sujets connexes
devraient, chaque fois que possible, faire l’objet d’une présentation groupée.

28. Les recommandations figurant dans les rapports devraient être centrées sur
les mesures prises et à prendre pour donner pleinement suite aux conférences à
l’échelon national et international et définir clairement les dispositions à
arrêter pour coordonner l’action de tous les organismes des Nations Unies.
Lorsqu’il établit les rapports, le Secrétariat devrait s’inspirer de
l’expérience acquise par les États Membres dans la mise en oeuvre des résultats
des conférences au niveau national, en gardant à l’esprit que l’établissement
des rapports sur la question incombe aux gouvernements. Il devrait également
prendre en considération l’appui fourni par la communauté internationale. Il
devrait aussi s’appuyer sur l’expérience acquise par les organismes des
Nations Unies pour ce qui est de faciliter la mise en oeuvre des résultats des
conférences sur le terrain, notamment par l’intermédiaire du système des
coordonnateurs résidents, qui devrait conduire ses travaux en étroite
concertation avec les gouvernements.

29. Le Secrétariat est prié de présenter les questions et approches dont il
traite dans ses rapports dans une perspective sexospécifique de sorte que les
organes intergouvernementaux puissent disposer d’une base analytique pour
formuler des politiques en faveur des femmes et soient informés des décisions et
recommandations des organes compétents concernant l’intégration des questions
relatives aux femmes.

30. À l’issue de leur session, les commissions techniques devraient décider,
sur recommandation de leur bureau, si leurs travaux peuvent être utiles aux
travaux d’autres commissions techniques et, dans l’affirmative, prier le Bureau
du Conseil économique et social de faire en sorte que les documents pertinents
soient promptement portés à l’attention de ces commissions. Elles pourraient
aussi examiner si les rapports d’autres commissions techniques leur seraient
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éventuellement utiles et, dans l’affirmative, prier le Bureau du Conseil de
faire en sorte que les documents pertinents soient mis à leur disposition.

E. Résultats/établissement de rapports

31. Bien que variant dans leur présentation d’une commission technique à
l’autre, les résultats des réunions devraient être circonscrits et concis et
proposer des recommandations d’action concrètes qui soient fondées sur les
délibérations et négociations des organes intergouvernementaux et ne se bornent
pas à répéter ce qui a déjà été dit dans les documents finals des grandes
conférences.

32. Le Secrétariat devrait établir à l’intention du Conseil économique et
social un rapport de synthèse qui examinerait les relations entre les
commissions techniques. Ce rapport devrait mettre l’accent sur les points
principaux sur lesquels le Conseil doit se prononcer.

33. Le Conseil économique et social, quant à lui, devrait, en se consacrant
tout spécialement aux questions horizontales ou intersectorielles, examiner les
recommandations formulées par les commissions techniques afin de s’assurer
qu’elles sont compatibles. Les commissions techniques devraient indiquer
clairement celles de ces recommandations qui ont des incidences pour l’ONU en
matière de coordination, de programmation et de budget.

34. Les États Membres devraient disposer de suffisamment de temps pour négocier
les résultats des réunions.

35. Bien que chaque État Membre ait le droit de présenter tous les projets de
résolution ou de décision qu’il juge nécessaires, les commissions techniques
devraient être encouragées à utiliser, lorsqu’i l y a lieu, les conclusions
concertées qui permettent d’intégrer, le cas échéant, les préoccupations
sectorielles dans le cadre général du suivi d’une conférence mondiale.

F. Relations avec le Conseil économique et social

36. Le Conseil économique et social devrait s’efforcer avant tout d’accroître
l’efficacité des commissions techniques — notamment en tant qu’instruments de
suivi des conférences — en améliorant leurs méthodes et en harmonisant leurs
programmes de travail. Le Conseil devrait suivre tous les ans les mesures
prises par les commissions techniques en application des recommandations qu’il a
formulées concernant l’harmonisation de leurs programmes de travail. Il devrait
aussi suivre tous les ans, sur la base du rapport concernant la suite donnée à
la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, la manière dont les commissions
techniques intègrent les questions relatives aux femmes dans leurs travaux.

37. Le Conseil économique et social devrait faire en sorte que le débat général
des commissions techniques relatif aux questions intersectorielles communes aux
grandes conférences des Nations Unies se déroule dans les limites de leurs
domaines de compétence respectifs et dans le cadre de leurs programmes
pluriannuels de travail afin de faciliter l’examen de ces questions par le
Conseil et l’Assemblée générale.
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38. Le Conseil économique et social a besoin d’être pleinement informé des
travaux du Comité administratif de coordination pour que les commissions
techniques puissent avoir connaissance, dans les délais voulus, des travaux
portant sur le suivi des grandes conférences mondiales.

G. Relations entre les commissions techniques

39. Ainsi qu’il en a été décidé dans la résolution 1997/61 du Conseil
économique et social en date du 25 juillet 1997, le Bureau du Conseil devrait
appuyer et renforcer la coopération entre les commissions techniques avec l’aide
de leurs secrétariats respectifs.

H. Relations avec les commissions régionales
et autres organes régionaux pertinents

40. Les commissions régionales ont chacune un mandat spécifique en ce qui
concerne le suivi des grandes conférences mondiales, dans lequel elles ont un
rôle important à jouer.

41. Leur rôle et celui des autres organes régionaux dans la mise en oeuvre des
résultats de ces conférences étant important, les commissions techniques
devraient en tenir compte dans leurs travaux.
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ANNEXE III

Commissions régionales

1. Dans ses résolutions 50/227 et 52/12 B, l’Assemblée a demandé au Conseil
économique et social (ECOSOC) de procéder à un examen des commissions
régionales. Comme suite à la résolution 50/227 de l’Assemblée et à la
résolution 1996/4 du 26 juillet 1996 du Conseil et de leur propre initiative,
les commissions ont entrepris des réformes dont le contenu et la portée
différaient en fonction des spécificités de chaque région, et qui avaient pour
objet de renforcer la pertinence, la qualité et l’efficacité de ces
institutions.

2. Le Conseil économique et social se félicite des mesures de réforme
entreprises par les commissions et exhorte ces dernières à engager, le cas
échéant, de nouvelles mesures de réforme, sous l’égide de leurs organes
intergouvernementaux respectifs.

3. Le Conseil est conscient que chaque commission régionale exerce ses
activités dans un environnement économique et institutionnel spécifique et que
les commissions régionales doivent, par conséquent, continuer à répondre aux
besoins régionaux tels qu’ils apparaissent dans les priorités définies par les
membres des différentes commissions.

4. Compte tenu de ce qui précède et aussi du rôle que sont appelées à jouer
les commissions régionales au sein du système des Nations Unies et dans leurs
régions respectives, conformément au mandat défini à la section IV de l’annexe
de la résolution 32/197 du 20 décembre 1977 de l’Assemblée générale, le Conseil
économique et social formule les directives suivantes destinées à améliorer
l’utilité des travaux des commissions ainsi que leur contribution au processus
de réforme de l’Organisation des Nations Unies, conformément aux mandats et
priorités de chaque commission.

A. Les commissions régionales en tant qu’antennes régionales
de l’Organisation des Nations Unies

5. En fonction des circonstances et des besoins régionaux, les commissions
régionales exercent des fonctions normatives, analytiques et de diffusion, et
mènent aussi des activités opérationnelles qui sont complémentaires et
synergiques. Les commissions régionales offrent un cadre important où chaque
région peut définir son optique vis-à-vis des grands problèmes mondiaux et
forger un consensus. Les organes, fonds et programmes de l’Organisation des
Nations Unies devraient tirer davantage parti de ce mécanisme, selon que de
besoin.

6. Il conviendrait d’associer de manière plus concrète les activités des
commissions régionales et celles que mène l’Organisation, dans son ensemble,
dans les secteurs économique et social. Il faudrait assurer la participation
active des secrétaires exécutifs des commissions ou de leurs représentants aux
activités du Comité exécutif des affaires économiques et sociales et du Groupe
des Nations Unies pour le développement.
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7. En tenant compte des mandats et des priorités respectifs, il conviendrait
de promouvoir l’organisation d’activités communes entre le secrétariat de chaque
commission, le Département des affaires économiques et sociales du Secrétariat
et le secrétariat de la CNUCED ; ces activités, sanctionnées par un mémorandum
ou lettre d’accord, devraient être consignées dans les programmes de travail de
ces différentes entités.

8. Les commissions régionales se sont vu confier, en fonction de leurs
priorités et de leurs mandats respectifs, un rôle important dans la préparation
et le suivi des grandes conférences de l’Organisation des Nations Unies. Le
Conseil économique et social devrait fournir les orientations générales appelées
à guider l’action des commissions régionales dans ce domaine, compte tenu de la
nécessité d’adopter, en la matière, une démarche multisectorielle.

9. Le Conseil économique et social se félicite des initiatives de certaines
commissions régionales visant à se fixer un ordre de priorité, et exhorte les
autres commissions régionales à suivre cet exemple. La participation des
gouvernements à ce processus devrait conférer à l’action des commissions une
efficacité et une utilité accrues.

10. Il importe tout particulièrement de mieux coordonner les activités des
commissions régionales et celles des différentes entités du système des Nations
Unies qui interviennent à l’échelon régional — en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD) —, tout en tenant compte des mandats
et priorités respectifs. Les mesures suivantes devraient concourir à la
réalisation de cet objectif :

a) La réactivation des groupes de travail PNUD/commissions régionales
permettrait de traiter plus efficacement les questions d’intérêt commun;

b) Le PNUD devrait consulter davantage les commissions régionales, au
stade de la programmation des activités régionales du Programme, étant donné le
rôle de partenaires que devraient jouer les commissions au moment de la mise en
oeuvre de ces activités. Les secrétariats des commissions devraient faire
connaître aux services compétents du PNUD, et notamment à ses bureaux régionaux,
leurs programmes de travail.

11. La possibilité d’une participation active des commissions régionales au
plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement devrait être examinée
durant la phase pilote actuelle du plan-cadre.

B. Les commissions régionales en tant qu’éléments du
paysage institutionnel régional

12. S’inscrivant dans le paysage institutionnel de leurs régions respectives,
les commissions régionales sont appelées à entretenir une coopération étroite
avec les organes régionaux compétents, aux fins d’un renforcement des synergies
et des complémentarités entre leurs programmes de travail. Les commissions
régionales sont invitées à renforcer leur coopération et leurs échanges
d’informations avec les organes, institutions et réseaux régionaux compétents,
conformément aux directives de leurs organes gouvernementaux respectifs. Les
commissions régionales veilleront à ce que les réunions qu’elles organisent avec

/...



E/1998/L.18
Français
Page 15

les institutions et organes régionaux soient axées sur des questions qui
requièrent une démarche régionale coordonnée et s’accordent avec les mandats et
les priorités des commissions régionales.

13. Dans le cadre de leur rôle d’animation, les commissions régionales
devraient organiser régulièrement des réunions interinstitutions dans chaque
région pour y améliorer la coordination entre les programmes de travail des
organismes du système des Nations Unies. À cet égard, le Conseil économique et
social se félicite des efforts que déploie le Secrétaire général pour améliorer
la coordination au sein du système des Nations Unies, y compris sa proposition
d’organiser dans chaque région, et sous la présidence du Vice-Secrétaire
général, des rencontres annuelles réunissant les différentes entités du système
des Nations Unies engagées dans des activités à l’échelon régional et
multinational. Ces réunions devraient se tenir dans de bonnes conditions
d’économie et d’efficacité, faire fond sur les mécanismes de coordination
existants et porter essentiellement sur des questions spécifiques qui exigent
une coordination au niveau régional. Les conclusions de ces réunions devraient
être transmises au Conseil, par la voie des organes intergouvernementaux des
différentes commissions régionales, selon qu’il conviendra.

C. Rôle du Conseil économique et social

14. Le Conseil économique et social devrait encourager l’échange régulier
d’informations, selon que de besoin, entre les bureaux des commissions
régionales et son propre bureau. Chaque fois que cela sera possible, on
veillera à faire participer les présidents des commissions régionales aux
délibérations pertinentes du Conseil. Le Conseil devrait également encourager
la participation des secrétaires exécutifs, lorsque cela est possible, à ses
débats de haut niveau. Il devrait en outre inciter davantage les commissions
régionales à participer, notamment par le biais du Bureau des commissions
régionales à New York, à l’examen de fond qu’il consacre aux problèmes mondiaux
comportant une dimension régionale. Lors des réunions du Comité exécutif des
affaires économiques et sociales et du Groupe des Nations Unies pour le
développement, on devrait organiser régulièrement des séances d’information qui
permettent aux secrétaires exécutifs d’informer le Conseil des activités de
leurs institutions. Le Conseil devrait également encourager une circulation,
dans les deux sens, des informations relatives aux activités des commissions
régionales, y compris par le biais de la mise en train, simultanément à New York
et au siège des commissions régionales, des études sur la situation économique
et sociale.

15. Le Conseil économique et social devrait aussi encourager des échanges
réguliers entre les commissions régionales, de sorte qu’elles puissent partager
des informations sur les pratiques les plus performantes et les réalisations
concrètes des uns et des autres. Le Conseil devrait en outre encourager la
coopération interrégionale faisant intervenir plusieurs commissions régionales
ainsi que le PNUD, selon que de besoin.

16. Le Conseil économique et social devrait promouvoir une coopération accrue
entre les commissions régionales et ses commissions techniques, par le biais
d’un échange régulier d’informations entre les secrétariats des différentes
commissions.
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17. Le Conseil économique et social devrait continuer à jouer son rôle de
supervision et de coordination, et veiller ainsi à ce que les décisions adoptées
par les organes intergouvernementaux des commissions régionales et les fonds et
programmes de l’Organisation des Nations Unies soient complémentaires et
synergiques.

18. Le Conseil économique et social devrait encourager l’échange d’informations
et la coopération entre, d’une part, les commissions régionales et, d’autre
part, les institutions de Bretton Woods et l’Organisation mondiale du commerce,
concernant les questions d’intérêt commun.

D. Suivi

19. Le Conseil économique et social prie le Secrétaire général de lui faire
rapport, dans le cadre de son rapport sur la coopération régionale et à la
session de fond de 1999 du Conseil, sur les progrès accomplis dans la mise en
application des présentes recommandations et sur l’impact de cette application.

-----


